
                                                                                                     
  

COMMISSION DEPARTEMENTALE DU STATUT DE L’ARBITRAGE  
DU 8 SEPTEMBRE 2020 

 
Membres présents : Alain OLLIVIER-HENRY ; Alain BERNARD ; Francis BEUREL ; Dominique DARCEL ; Hervé 
DOLEDEC ; Guy GRANVILLE ; Christophe GUYOT ; Joël LE SAGE. 
 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

DOSSIERS A INSTRUIRE : 
 

 

CLUBS DE LIGUE ET FEDERATION :  
 

(Pour validation par la Commission Régionale du Statut de l'Arbitrage) 
 
1 – Dossier JAN Christophe, (2237717510)   démission du club de Loudéac Saint Bugan (R3) et demande de 
rattachement au club de Trévé A.S. (District) : 
 

- La Commission propose : 
Démission acceptée. La Commission ne retient pas l’opposition du club de Loudéac Saint Bugan 
Rattachement de Monsieur JAN au club de Trévé A.S. à compter 01/07/2020. 
Couverture du club de Trévé A.S. à compter du 01/07/2022 
Le club de Loudéac Saint Bugan (R3) non couvert par cet arbitre pour la saison 2020/2021 car non 
formé au club. 

 
 

2 – Dossier DANIELOU Théo, (2544514856) : Démission du club de Ploubazlanec ES (R3) suite à la fusion des 
clubs de Ploubazlanec, Plourivo et Pléhédel et demande de rattachement au club de Stade Paimpol FC (R1) 
: 

- La Commission propose : 
Démission acceptée 
Rattachement de Monsieur DANIELOU au club Stade Paimpol F.C. à compter 01/07/2020. 
Couverture du club Stade Paimpol F.C. à compter du 01/07/2020 
Le club de Av. du Goélo Plourivo (nouveau club) couvert par cet arbitre pour les saisons 2020/2021 
et 2021/2022 car formé au club sous réserve qu’il continue d’arbitrer. 
 

3 – Dossier LE BRIS Glen, (2544399283) : Démission du club de Erquy U.S. (District) et demande de 
rattachement au club de Saint Brieuc Stade (N) : 
 

- La Commission propose : 
Démission acceptée 
Rattachement de Monsieur LE BRIS au club de Saint Brieuc Stade à compter 01/07/2020. 
Couverture du club de Saint Brieuc Stade à compter du 01/07/2022 
Le club de Erquy U.S. couvert par cet arbitre pour les saisons 2020/2021 et 2021/2022 car formé 
au club sous réserve qu’il continue d’arbitrer. 

 
 
 



4 – Dossier AMADI Faycal, (2548274908) : Démission du club de Kérity U.S. (District) et demande de 
rattachement au club de Stade Paimpol F.C. (R1) : 
 

- La Commission propose : 
Démission acceptée 
Rattachement de Monsieur AMADI au club Stade Paimpol F.C. à compter 01/07/2020. 
Couverture du club Stade Paimpol F.C. à compter du 01/07/2022 
Le club de Kérity U.S. couvert par cet arbitre pour les saisons 2020/2021 et 2021/2022 car formé 
au club sous réserve qu’il continue d’arbitrer. 

 
 

5 – Dossier TANO Victor, (2546201616) : Démission du club de Pabu A.S. (District) et demande de 
rattachement au club de Guingamp E.A. (L2) : 
 

- La Commission propose : 
Démission acceptée 
Rattachement de Monsieur TANO au club de Guingamp E.A. à compter 01/07/2020. 
Couverture du club de Guingamp E.A. à compter du 01/07/2022 
Le club de Pabu A.S. couvert par cet arbitre pour les saisons 2020/2021 et 2021/2022 car formé au 
club sous réserve qu’il continue d’arbitrer. 
 
 

6 – Dossier LEMOINE Ludovic, (2219622576) : Démission du club de Saint Brieuc Stade (N) et demande de 
rattachement au club de Saint Brieuc COBSP (R2): 
 

- La Commission propose : 
Démission acceptée 
Rattachement de Monsieur LEMOINE au club de Saint Brieuc COBSP à compter 01/07/2020. 
Couverture du club de Saint Brieuc COBSP à compter du 01/07/2022 
Le club de Saint Brieuc Stade couvert par cet arbitre pour les saisons 2020/2021 et 2021/2022 car 
formé au club sous réserve qu’il continue d’arbitrer. 
 
 

7 – Dossier ROBIN Steven, (2227768505) : Démission du club de Trébrivan ES (District) et demande de 
rattachement au club de Plérin FC (R2) 
 

- La Commission propose : 
Démission acceptée 
Rattachement de Monsieur ROBIN au club de Plérin F.C. à compter 01/07/2020. 
Couverture du club de Plérin F.C. à compter du 01/07/2020. Monsieur ROBIN a déménagé de 
Trébrivan à Plourivo (72 kms). Le nouveau domicile de Monsieur ROBIN est distant du siège social 
de Plérin F.C. de 40 kms. 
Le club de Trébrivan E.S. couvert par cet arbitre pour les saisons 2020/2021 et 2021/2022 car formé 
au club sous réserve qu’il continue d’arbitrer. 

 
 

8 – Dossier LE HUIDOUX Jacky, (2217740633) : Démission du club de Uzel Merléac A.S. (R2) et demande de 
rattachement au club de Quessoy U.S. (R1) 
 

- La Commission propose : 
Démission acceptée 
Rattachement de Monsieur LE HUIDOUX au club de Quessoy U.S. à compter 01/07/2020. 
Couverture du club de Quessoy U.S. à compter du 01/07/2022 
Le club de Uzel Merléac AS couvert par cet arbitre pour les saisons 2020/2021 et 2021/2022 car 
formé au club sous réserve qu’il continue d’arbitrer. 
 
  



9 – Dossier JANIN Corentin, (2543145156) : Démission du club de Grâces A.S. (R3) et demande de 
rattachement au club de Saint Brieuc Stade (N) 
 

- La Commission propose : 
Démission acceptée. La Commission ne retient pas l’opposition du club de Grâces A.S. 
Rattachement de Monsieur JANIN au club de Saint Brieuc Stade à compter 01/07/2020. 
Couverture du club de Saint Brieuc Stade. à compter du 01/07/2022 
Le club de Grâces A.S. couvert par cet arbitre pour les saisons 2020/2021 et 2021/2022 car formé 
au club sous réserve qu’il continue d’arbitrer. 
 
 
 

10 – Dossier NICOLAS Anaïs, (2548094597) Démission du club de Saint Brieuc Stade (N) pour devenir 
indépendante 
 

- La Commission propose : 
Démission acceptée 
Madame NICOLAS est classée indépendante à compter du 01/07/2020 
Le club de Saint Brieuc Stade couvert par cet arbitre pour les saisons 2020/2021 et 2021/2022 car 
formé au club sous réserve qu’elle continue d’arbitrer. 
 

11 - Dossier PRIGENT Nicolas, (2210879772) : Démission du club de Ploubazlanec ES (R3) suite à la fusion 
des clubs de Ploubazlanec, Plourivo et Pléhédel et demande de rattachement au club de Trieux ES 
Lézardrieux (District) : 

- La Commission propose : 
Démission acceptée 
Rattachement de Monsieur PRIGENT au club de Trieux ES Lézardrieux à compter 01/07/2020. 
Couverture du club de Trieux ES Lézardrieux à compter du 01/07/2020 
Le club de Av. du Goélo Plourivo (nouveau club) couvert par cet arbitre pour les saisons 2020/2021 
et 2021/2022 car formé au club sous réserve qu’il continue d’arbitrer. 
 

12 – Dossier ROUSSEL Joachim, (2546056260) : Démission du club de Plesder Trévérien Pleuguenneuc C.S. 
(District 35) et demande de rattachement au club de La Ferrière Cosmos (District 22) 
 

- La Commission propose : 
Démission acceptée 
Rattachement de Monsieur ROUSSEL au club de La Ferrière Cosmos à compter 01/07/2020. 
Couverture du club de La Ferrière Cosmos à compter du 01/07/2022 
Le club de Plesder Trévérien Pleuguenneuc C.S couvert par cet arbitre pour les saisons 2020/2021 
et 2021/2022 car formé au club sous réserve qu’il continue d’arbitrer.  
 
 

13 – Dossier TRECULT Jean Paul, (2299770346) : arbitre indépendant depuis le 01/07/2019 qui demande son 
rattachement au club de Quessoy U.S. (R1) 
 

- La Commission propose : 
Rattachement de Monsieur TRECULT au club de Quessoy U.S. à compter 01/07/2020. 
Couverture du club de Quessoy U.S. à compter du 01/07/2021 
 

14 – Dossier YADIL El Mehdi, (2544533183) : Démission du club de Ploufragan F.C. (R2) et demande de 
rattachement au club de L’Hermitage Lorge F.C. (District) 
 

- La Commission propose : 
Démission acceptée 
Rattachement de Monsieur YADIL au club de L’Hermitage Lorge F.C. à compter 01/07/2020. 
Couverture du club de L’Hermitage Lorge F.C. à compter du 01/07/2022 
Le club de Ploufragan F.C. couvert par cet arbitre pour les saisons 2020/2021 et 2021/2022 car 
formé au club sous réserve qu’il continue d’arbitrer. 



 
 

CLUBS DE DISTRICT :  

 

 
1 – Dossier SAMSON Steve (2299770332) : Démission du club de Saint Nicolas U.S. Argoat et demande de 
rattachement au club de Trieux F.C. : 
 

- La Commission décide : 
Démission acceptée 
Rattachement de Monsieur SAMSON au club de Trieux F.C. à compter 01/07/2020. 
Couverture du club de Trieux F.C. à compter du 01/07/2022 
Le club de Saint Nicolas U.S. Argoat couvert par cet arbitre pour les saisons 2020/2021 et 2021/2022 
car formé au club sous réserve qu’il continue d’arbitrer. 
 

 
2- Dossier DELAUNAY Laurent (22577113259) : démission du club de Trémorel Loscouët U.S.pour devenir 
indépendant : 
 

- La Commission décide : 
Démission acceptée 
Monsieur DELAUNAY est classé indépendant à compter du 01/07/2020 
Le club de Trémorel Loscouët U.S. non couvert par cet arbitre pour la saison 2020/2021 car non 
formé au club. 

 
 

3 – Dossier NOGUES Alexis, (2544528401) : Démission du club de Et. Sud Armor Porhoët et demande de 
rattachement au club de Saint Barnabé A.S. : 
 

- La Commission décide : 
Démission acceptée 
Rattachement de Monsieur NOGUES au club de Saint Barnabé A.S. à compter 01/07/2020. 
Couverture du club de Saint Barnabé à compter du 01/07/2022. 
Le club de Et. Sud Armor Porhoët couvert par cet arbitre pour les saisons 2020/2021 et 2021/2022 
car formé au club sous réserve qu’il continue d’arbitrer. 

 
 

4 – Dossier TOPPINARD Quentin, (2547918225) : Démission du club de Et. Sud Armor Porhoët et demande 
de rattachement au club de Saint Barnabé A.S. : 
 

- La Commission décide : 
Démission acceptée 
Rattachement de Monsieur TOPPINARD au club de Saint Barnabé A.S. à compter 01/07/2020. 
Couverture du club de Saint Barnabé à compter du 01/07/2022. 
Le club de Et. Sud Armor Porhoët couvert par cet arbitre pour les saisons 2020/2021 et 2021/2022 
car formé au club sous réserve qu’il continue d’arbitrer. 
 
 

5 – Dossier FRITSCH Bernard, (280381273) : Démission du club de Ruca U.S. et demande de rattachement 
au club de Gouessant F. Coëtmieux Andel Morieux Pommeret : 
 

- La Commission décide : 
Démission acceptée 
Rattachement de Monsieur FRITSCH au club de Gouessant F. Coëtmieux Andel Morieux Pommeret 
à compter 01/07/2020. 
Couverture du club de Gouessant F. Coëtmieux Andel Morieux Pommeret à compter du 
01/07/2022. 



Le club de Ruca U.S. non couvert par cet arbitre pour la saison 2020/2021 car non formé au club. 

 
 

 

 
 
Le Secrétaire de la Commission,                               Le Président de la Commission, 
 
Alain BERNARD                      Alain OLLIVIER HENRY 


